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EXTRÀIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre, le 11 avril, à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune
de NOYERS, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle polyvalente
Florimond Raffard, sous la présidence de Madame Marie-Annick MARCEAUX, Maire.

Date de convocaüon du Conseil Municipal .29 maÉ 2024.

Présents [,4arie-Annick MARCEAUX, Jacques AUBERT, Pierre BADER, Angélique
DESPREZ, JacquesBEAUDOIN, Martine CORDIER, Christiane DENIZARD, Hubert

102i8924072

FOUCHER, Yannick GERVAIS, Richard MARCEAUX.

Absents excusés : Sarah BADER (procuration donnée à Pieîe EADER), Sylviane CAILLE
(procuration donnée à Chtistiane DENIZARD), Florence QUIGNON (procuralion donnée à Yannick
cERVAtS).

Secétaire de séance : Ma(ine CORDIER.

gEig! : Tarification assainissêment du secteur de La Monlegne (pour les factures émises en 2024)

Délibération n'26/2024

Madame le Maire rappelle que conformémenl à la convention de déversement des eaux résiduaires domestiques du secleur
de la Montagne qui a étê signêe entre la commune de Lonis, Véolia et la Commune de Noyers, les abonnés de cÉ secteur sont
facturés, depuis 2021, par la colleclivité de Noyers

Madame le Maire présente lâ proposition de la Commission des Financ€s, comme suit :

' Concemanl la parl fixe (ou abonnement): la Commission Finances, sur proposilion de Madame le Maire, suggère
d'augmenter la parl Iixe, pour les abonnês du secleur concemé, à 98 € H.T. pour l'année 2024.

. Concernant la oart variable: celle-ci est déIinie annuellement par le délégataire Véolia.

' Concernant la taxe de rac@rdement : la Commission Finances propose de maintenir le montant de ladite taxe à 3 2OO €.
crmme pour les âutres habitants de la commune.

Madame le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur la tarification proposée par la commission Finances.

Apês en avoir délibéé, Le Conseil Municipal, à l'unanimité :> Approuve la tarification ci-dessus indiquée relative au secteur de la Montagne, applicable aux factures émises en 2024.

Fait et délibéré en séance les iours, mois et an susdits.

Madame La Secrêtaire de séance,
Manine CORDIER.
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